PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AOUT 2011
Séance du 11 août 2011 

l’an deux mille onze

et le 11 du mois d’août

a dix neuf heures, le conseil municipal de la commune de Saint Laurent d’Aigouze, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Laurent Pelissier Maire

Présents : Laurent Pelissier, Maryline Foullon, Jacques Hugon, Magali Poitevin, Santiago Conde, Philippe Clauzel, Arlette Fournier, Lionel Jourdan, Rodolphe Teyssier, Daniel Leonhardt, Michèle Lin, Philippe Pigny, Marie Tissot, Mélanie Estoul, Guillaume Ruiz, Myriam Dusfourd, Jean Paul Cubilier, Alain Fontanes, William Bertrand, Olivier Vento

Excusés avec procuration, Marie Pierre Lavergne Albaric (procuration à William Gérard), Laure Marcon, (procuration à Jacques Hugon),Jean Louis Depond (procuration à Laurent Pelissier)

Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire indique qu’une délibération supplémentaire sera proposée au vote du Conseil concernant la modification de la délibération en date du 8 juillet 2011 fixant le nombre d’adjoints
Monsieur Vento est désigné secrétaire de séance.

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUILLET

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur l’approbation du procès verbal du 18 juillet 2011.

Le Procès verbal est adopté à l’unanimité.

.Compte rendu de la décision 1/2011
Conformément aux dispositions de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire rend compte de la décision 1/2001 par laquelle la salle Vincent Scotto a été louée à Mme Nathalie Dreuille du 29 au 31 juillet. 

Compte rendu de la décision 2/2011

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire rend compte de la décision 2/2011 par laquelle un avenant au contrat 1035 de flotte automobile a été conclu avec la société Groupama. Monsieur le Maire précise que cet avenant n’entrainait pas de modification de la prime mais concernait une régularisation règlementaire.  

Modification des statuts du syndicat mixte de la Camargue Gardoise

Madame Magali Poitevin informe les membres du Conseil Municipal que le Syndicat Mixte de la Camargue Gardoise a délibéré sur la modification de ses statuts. Qu’il appartient aux communes membres de ce syndicat de délibérer également sur cette modification de statuts.

Madame Poitevin précise que cette modification de statuts n’entraine pas de bouleversements. 

Le Conseil Municipal ayant pris connaissance des modifications de statuts et après en avoir délibéré décide à l’unanimité de donner son accord à cette modification de statuts.
Retrait de la commune de Vauvert du syndicat intercommunal d’assainissement de la basse vallée du Vistre
Monsieur Lionel Jourdan informe les  membres du Conseil Municipal de la décision de la commune de Vauvert de s’engager dans un processus de retrait du syndicat intercommunal d’assainissement de la basse vallée du Vistre.

Il appartient aux communes membres de cet établissement public de se prononcer sur cette décision de retrait.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de donner un avis favorable à cette décision de retrait de la commune de Vauvert. 

Désignation de membres aux commissions communales

Monsieur le Maire rappelle que lors du précédent Conseil Municipal ont été créées plusieurs commissions communales. Que le Conseil Municipal s’est prononcé sur la désignation des membres de ces commissions. Que depuis cette date, plusieurs personnes ont également émis le souhait de faire partie d’une commission particulière.

Monsieur le Maire propose donc les candidatures des personnes suivantes : 

Madame Myriam Dusfourd : affaires sociales – accessibilité – ainés

Madame Sandrine Burgos : enfance – petite enfance-affaires scolaires

Madame Michel Lin : jeunesse – animation - citoyenneté

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’accepter les candidatures proposées aux commissions communales
Désignation des membres de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées

Monsieur Cubilier rappelle que les communes membres de la CCTC doivent désigner des membres pour siéger à la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées.

Il est proposé au Conseil Municipal de désigner 3 membres pour siéger à cette commission.

Monsieur le Maire ayant fait appel de candidatures

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré désigne à l’unanimité : Monsieur Laurent Pelissier, Monsieur Jacques Hugon, Monsieur Alain Fontanes 

Modification de la convention entre la commune et le Comité des Fêtes

Monsieur Jacques Hugon rappelle aux membres de Conseil Municipal que la commune et le Comité des Fêtes sont liés par une convention liée au montant de la subvention accordé à cette association.

Monsieur Jacques Hugon propose au Conseil Municipal de modifier cette convention. Monsieur le Maire indique les modifications sur lesquelles le Conseil Municipal est invité à se prononcer et qui concerne le signataire de la convention pour la commune et les références à l’intervention d’un commissaire aux comptes. Monsieur le Maire souhaite que cette nouvelle convention permette de rétablir des relations « au beau fixe » entre la Commune et le Comité des Fêtes. 
Le Conseil Municipal ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré décide à l’unanimité la modification de la convention telle que proposée.
Modification des délibérations 90-91-92-93 /2011
Monsieur le Maire précise que ces modifications sont en lien avec les débats qui ont eu lieu en réunion de groupe.

Création d’un poste de sixième adjoint
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que celui-ci s’est prononcé à l’unanimité sur la création de 5 postes d’adjoints et de trois postes de conseillers délégués.

Qu’en vertu des articles L2122-1 et L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal détermine librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30% de l’effectif légal du Conseil Municipal

Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 6 postes d’adjoint

Or, il apparait aujourd’hui nécessaire de procéder à la mise en place d’un sixième poste d’adjoint compte tenu de l’importance des dossiers liés en particulier à tout ce qui concerne le domaine social.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer dans un premier temps sur la création d’un sixième poste d’adjoint.

En cas de vote positif du Conseil il lui est proposé de se prononcer sur la suppression d’un poste de conseiller délégué.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité la création d’un poste de sixième adjoint.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité la suppression d’un poste de conseiller délégué.

Election du sixième adjoint au Maire

Monsieur le Maire rappelle qu’en application des articles L2122-4, L2122-7 et L2122-7.1 du CGCT, l’élection des adjoints au Maire se fait dans les mêmes conditions  que celle du Maire.

L’Adjoint est élu au scrutin secret à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal. Si après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est élu.

Madame Michel Lin étant candidate à ce poste de sixième adjoint, il est procédé au vote à bulletin secret, le dépouillement des bulletins étant assuré par Monsieur Jean Paul Cubilier, doyen d’âge

Par 22 voix pour et une abstention, madame Michèle Lin est élue adjointe au maire

Vote des indemnités du Maire

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il appartient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le montant des indemnités du maire conformément aux dispositions de l’article L2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Que cet article prévoit que le taux maximal pouvant être voté, en fonction du nombre d’habitants de la commune est de 43% de l’indice 1015

Considérant que le conseil municipal s’est prononcé pour la création d’un poste de sixième adjoint, et dans un souci de ne pas grever le budget communal, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur un taux de 36%.
Monsieur le Maire rappelle que lors de la précédente réunion du Conseil, celui-ci s’était prononcé sur un taux de 43%

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré  à l’unanimité l’attribution d’une indemnité au maire fixée à 36% de l’indice 1015.
Vote des indemnités des adjoints au Maire

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il appartient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le montant des indemnités des adjoints au maire conformément aux dispositions de l’article L2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Que cet article prévoit que le taux maximal pouvant être voté en fonction du nombre d’habitants de la commune est fixé à 16.5% de l’indice 1015.

Considérant que le conseil municipal s’est prononcé sur la création d’un poste de sixième adjoint et dans un souci de ne pas grever le budget communal, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur un taux de 16% par adjoint

Monsieur le Maire rappelle que lors de la précédente réunion du Conseil, celui-ci s’était prononcé sur un taux de 16.5%

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité l’attribution d’une indemnité aux adjoints au taux de 16% de l’indice 1015.
Vote des indemnités des conseillers délégués.

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il appartient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le montant des indemnités des conseillers délégués conformément aux dispositions de l’article L2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

Que cet article prévoit que le taux maximal pouvant être voté en fonction du nombre d’habitants est de 6%

Considérant que le Conseil Municipal s’est prononcé sur la création d’un sixième poste d’adjoint et dans un souci de ne pas grever le budget communal, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur un taux de 5%

Monsieur le Maire rappelle que lors de la précédente réunion, le conseil s’était prononcé sur un taux de 5.5%

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité l’attribution d’une indemnité aux conseillers délégués au taux de 5% de l’indice 1015.  

Modification de la délibération 94/2011

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que celui-ci s’est prononcé à l’unanimité sur le pouvoir de décision du Maire.

Que sur un certain nombre de points figurant dans cette délibération le Conseil doit déterminer l’étendue du pouvoir de décision ainsi délégué.

Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur les points suivants : 

2 : fixer dans les limites déterminées par le conseil municipal les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal à hauteur maximale de 150 euros.

3 : de procéder dans les limites fixées par le Conseil Municipal à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus au budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts y compris les opérations de couverture de risques et de taux de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au titre III de l’article L1618-2 et de l’article L2221-5 sous réserve des dispositions du c de même article et de passer à cet effet les actes nécessaires à hauteur maximale de 15000 euros

14 : d’exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L213-3 du même Code sur l’ensemble du territoire de la commune.

15 : d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle devant les juridictions judiciaires et administratives.

16 : de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules municipaux dans une limite maximale de 3000 euros.

19 : de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 150 000 euros.

20 : d’exercer au nom de la commune le droit de préemption définis par l’article L214-1 du code de l’urbanisme sur l’ensemble du territoire de la commune.  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’accepter les modifications de la délibération 94/2011 telles que présentées. 

Communication de l’arrêté préfectoral BP 2011.

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre et de l’arrêté de Monsieur le Préfet du Gard arrêtant le budget de la commune du PAE de Vacaresse et du CCAS pour l’année 2011

Monsieur le Maire rappelle que cet arrêté reprend les dispositions de l’avis de la Chambre Régionale des Comptes 

Attribution des subventions 2011 associations Saint Laurentaises
Monsieur William Gérard rappelle aux membres du Conseil Municipal que le budget 2011 de la commune n’ayant pas été adopté, il n’a pas pu être procédé au vote concernant le versement des subventions 2011 aux associations Saint Laurentaises.

Ce budget ayant été arrêté par Monsieur le Préfet du Gard, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le vote des subventions selon le tableau ci-joint : 

Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal que les conseillers ayant un intérêt direct à ces attributions au titre de l’article L2131-11 du Code général des Collectivités Territoriales, ne peuvent pas prendre part au vote qui les concerne ainsi.

Il est rappelé que la subvention attribuée à l’association de danse moderne est composée d’une subvention de 500 euros et d’une subvention exceptionnelle de 250 euros suite à un vol de matériel.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide d’attribuer les subventions suivantes.
Hormis un vote contre de Monsieur Cubilier à l’attribution de la subvention à l’association Mankpad’r, et pour celle attribuée aux amis de Sainte Brigitte et  une abstention de Monsieur Clauzel pour les joyeux lurons, toutes les subventions sont attribuées à l’unanimité.

Associations 


subvention 2010

proposition 2011           

Asso St Laurentaise de yoga 

150


150





Tennis de table


800


800





Club taurin Lou Bandot

500


500





Club taurin Lou Sarraïe

500


500





Danse moderne


500


750





Gymnastique St Laurentaise

300


300




Hand ball club Graulen

300


300




La Boule joyeuse


1000


1000





Les Mankpad’r


300


300





Archers de petite Camargue

0


150





Les pieds carrés


0


150





Musculation



350


400





Olympique St Laurentais

4000


4000





Syndicat des chasseurs

300


300





Tennis club St Laurentais

500


500





Volley ball St Laurentais

700


700





APE maternelle


800


800

APE primaire



800


800





Ass San Lauresen d’éveil à

4500


4500





La culture et aux sports

Club « la Grasilho »


150


250





Coopérative maternelle

320


320





Coopérative primaire


420


420





FNACA



0


150





Les joyeux lurons


300


350





Li Pintre Sant Laurensen

200


250





Ass les amis de Ste Brigitte

150


150





Li coutet nègre


300


300


      


Ass autour de notre bibliothèque
200




Les amis de Paco Ramos

300


300





Ass espace Iantza 


300


300





Ass Scrabble



-


150




Cercle langue d’OC


150


200





Foot terre de Camargue

-


150





Asso Le Club



-


150




Comité des Fêtes


50000


50000

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, n’ont pas pris part au vote car faisant parti du Conseil d’Administration de certaines associations : 

Mme Lin pour l’association Saint Laurentaise de Yoga, Madame Mélanie Estoul pour l’association de danse moderne, M. Teyssier pour l’association tennis club saint laurentais, M . Conde pour le Volley Camargue Saint Laurentais, Mme Poitevin pour l’AEP primaire, Mme Fournier pour le club la Grasilho, M. Clauzel, M. Jourdan , M . Ruiz , Mme Lavergne Albaric, Mme Foullon pour l’association Li Coutet nègre, Mme Lavergne Albaric et M. Gérard pour le Comité des Fêtes. 

    

Lors des débats  qui se sont déroulés à l’occasion du vote des subventions plusieurs interventions ont eu lieu.

Monsieur Ruiz demande si l’an prochain les clubs taurins auront des subventions plus importantes compte tenu des manifestations qu’ils organisent comme par exemple le printemps des royales.

Monsieur Gérard indique que la subvention proposée au vote correspond à la demande des clubs taurins.

Sur ce point, Monsieur le Maire rappelle que les demandes de subventions ont fait l’objet d’un examen par lui-même, Monsieur Gérard et M. Fontanes. Qu’elles ont également fait l’objet d’un examen en commission des finances avec étude des bilans et des projets pour l’année. Monsieur le Maire rappelle également que les associations ont déjà reçu une partie de la subvention au printemps, calculée sur la base de 5/12ème des subventions attribuées en 2010.

Pour le Hand Ball Graulen, M. Gérard précise qu’un courrier a été adressé à ce club en demandant le nombre d’adhérents de Saint Laurent d’Aigouze. A ce jour pas de réponse à ce courrier. Il est également précisé que ce club utilise des installations sportives saint laurentaises.

M. Gérard rappelle que pour la première année d’attribution de subvention un plafond de 150 euros a été fixé.

Concernant le club de musculation, l’augmentation de la subvention est liée à une augmentation des cotisations d’assurance et aux frais d’entretien des machines.
Monsieur le Maire donne le montant de la cotisation pour les saint laurentais.

Olympique Saint Laurentais : M. Ruiz estime que le montant de la subvention est trop élevé compte tenu des résultats du club. M. Gérard rappelle qu’il y a également une équipe féminine et une équipe en sport adapté. Le club a des ambitions pour l’avenir.

Club de tennis : M. Teyssier indique que l’an passé une vitre du panneau d’affichage avait été brisée. Que M. Thérond avait dit que cette dépense serait remboursée au club de tennis et que cela n’a pas été le cas à ce jour.

A 20h00 départ de M. Leonhardt qui donne procuration à Mme Foullon.

M. Conde rappelle que l’intitulé exact du club qu’il préside est Volley Camargue Saint Laurentais.

APE : Monsieur le Maire précise que sur les dossiers de demande de subventions il y avait une coquille concernant le montant. Qu’après vérification, il apparait que les deux APE avaient bien reçu 800 euros chacune l’an passé.

Monsieur le Maire précise les activités proposées par l’association San Laurensen d’éveil à la culture et aux sports.

Au fond du tiroir : M ; le Maire demande à la présidente présente dans la salle si son association avait fait une demande de subvention. Mme Rual indique que non.

M. Fontanes indique que l’augmentation de la subvention à l’association la Grasilho est liée au déficit de leur budget et  à l’ augmentation des activités prévues pour  l’année à venir.

Coopérative scolaire : M. le Maire précise que la somme est calculée en fonction du nombre d’élèves.

FNACA : M. Cubilier souligne qu’en 2009, la FNACA avait bénéficié d’une subvention et que la FNACA participe aux diverses commémorations au cours de l’année.

Autour de notre bibliothèque : M. Fontanes précise qu’il n’y a pas eu de dossier de demande de subvention.

Espace Iantza : Monsieur le Maire indique que cette association fait du théâtre équestre et qu’elle avait fait un spectacle l’an passé dans les arènes.
Le Cercle Langue d’Oc : la variation de la subvention est liée à l’augmentation du nombre d’adhérents.

Foot Terre de Camargue : M. Ruiz souligne que cette associations fait beaucoup au niveau des jeunes et met en place une encadrement qualifié. Souhaite que la subvention soit revue à la hausse l’an prochain.

M. le Maire donne des précisions sur le refus de la subvention 2010 par les joyeux lurons.
Reprise des résultats 2011 BP commune

Monsieur Fontanes rappelle que Monsieur le Maire a donné lecture de l’arrêté préfectoral concernant le budget 2011 de la commune qui constate un résultat reporté à la section de fonctionnement de 361 780 euros.

Il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte de ce résultat reporté, en recettes de fonctionnement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de prendre acte de ce résultat reporté. 

Affectation des résultats 2011

Monsieur le Maire rappelle que le résultat reporté de la section de fonctionnement est arrêté à la somme de 361780 euros. Que ce résultat peut être affecté afin de faire face aux dépenses d’investissement envisagées par la commune.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’affectation suivante du résultat reporté :

Section de fonctionnement recettes : chapitre 002 : 50 000 euros

Section d’investissement recettes : chapitre 1068 : 311780 euros.

Monsieur le Maire rappelle que cette proposition a fait l’objet d’un examen par la commission des finances.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide , Monsieur Vento s’abstenant,  d’affecter le résultat 2010 comme présenté.
Marché de jeux d’enfants : demande de subvention auprès de la CAF 

Monsieur le Maire rappelle que lors du précédent conseil municipal les conseillers se sont prononcés à l’unanimité sur la passation d’un marché pour la réalisation d’un parc de jeux d’enfants.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur une demande de subvention auprès de la CAF pour la réalisation de cet équipement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de solliciter de la CAF une subvention pour la réalisation d’un parc de jeux d’enfants.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire demande aux conseillers présents s’ils souhaitent prendre la parole.

M. Ruiz rappelle que le 29 août a lieu le jubilé de 
Philip Chabanon Il souhaite que la municipalité s’associe à cette commémoration de manière forte, par une remise de médaille de la ville par exemple..

Mme Dusfourd indique qu’elle a assisté à un petit déjeuner proposé par la Maison du Tourisme et qu’il s’agit là d’une très bonne initiative. Elle s’étonne qu’un agent de la Maison du Tourisme ai du acheter des denrées sur ses fonds personnels. 
Mme Foullon précise que les horaires de la Maison du Tourisme ont été modifiés pour le mois d’août en accord avec les agents concernés et suite aux entretiens individuels que Monsieur le Maire a eu avec l’ensemble du personnel communal.

M. Clauzel indique qu’à l’occasion de la fête votive une opération de prévention des infections sexuellement transmissibles (affiches, distribution de préservatifs) sera engagée en partenariat avec des commerces Saint Laurentais

M. Teyssier souligne l’urgence à réaliser le parc de jeux d’enfants, la structure actuelle étant en piteux état.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’une réunion de préparation de la fête votive s’est tenue en mairie avec la participation de commerçants, de la gendarmerie, des clubs taurins et d’une trentaine de jeunes.

Ces derniers se sont montrés responsables et ont montré leur volonté de renouer des liens avec le conseil municipal. Cette réunion a été l’occasion d’avoir un dialogue constructif y compris entre les jeunes et la gendarmerie.
Monsieur le Maire conclu la séance en rappelant la responsabilité de chaque élu lors de cette fête votive.

La séance est levée à 20h30.  
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